
       

 

 

 

NAO 2025 : Acte 2 

 

Comme prévu, nous avons rencontré la Direction pour entendre leurs 

propositions qui sont les suivantes :  

Application des mesures nationales obligatoires : 

- Augmentation collective (pour tous) de 0.60%  

- Enveloppe d’augmentations individuelles conventionnelle (donc 

obligatoire) de 1.55% qui ne touche qu’un tiers des salariés. 

 

Propositions complémentaires de CAAP émanant de la Direction : 

- Titre mobilité : 100€ non cumulable avec les vélos électriques (vs 

400€   pour tous)  

- Prise en charge de 30% de l’augmentation de la mutuelle soit 21e 

pour un salarié seul et 25e pour un couple avec enfant par an 

- Proposition de travail délocalisé 2j/sem (en substitution des jours de 

TTV) pour les services supports. 

 

Propositions émanant des 4 OS :  

Les 4 Organisations Syndicales ont réaffirmé les deux principes de 

base : 

- Des mesures pour TOUS les salariés de l’entreprise  

- Et un maintien du pouvoir d’achat. 

Et ont fait les propositions chiffrées suivantes :  

- Augmentation collective pour tous de 1.90% (équivalent à la 

prévision de l’inflation à 2025) 



- Enveloppe d’augmentations individuelles conventionnelle 

(donc obligatoire) de 1.55% qui ne touche qu’un tiers des 

salariés  

- Non absorption des RCI lors d’une promotion 

- Titre mobilité 400€ pour tous (idem 2024). 

 

 

La balle est dans le camp de la direction. 

 

 

PROCHAINE NEGOCIATION LE 06 FEVRIER 2025 !!! 


